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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Jeunes Amigos Inc. 2019550 Le 06 juillet 2021

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Jeunes Amigos Inc. (506) 377-5437

Adresse

83 Old Shediac Road Memramcook NB  E4K 1V1

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Maryse Léger Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

37 L'exploitant d'un établissement agréé interdit l'accès à la cuisine à 
l'enfant qui y est bénéficiaire de services sauf s'il est supervisé.

37 13 juil. 2021

Commentaires : La porte de la cuisine est une demi-porte verrouillée par une serrure à clé dont la partie pour la déverrouillée 
est accessible aux enfants.  La porte de la cuisine doit  être verrouillée avec une serrure à clé
qui n'est pas accessible aux enfants.
 

Commentaires généraux

Les procédures relatives à la phase de rétablissement de la pandémie de Covid-19 ont été respectées lors de 
l'inspection.

Le ratio est conforme au moment de l'inspection.

Durant la visite, l'Inspectrice a observé le jeu intérieur et le jeu extérieur de l'avant-midi et de l'après-midi.

original signé par

Maryse Léger Le 06 juillet 2021
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Sophie Gauvin Le 06 juillet 2021
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


